
Please wait... 
  
If this message is not eventually replaced by the proper contents of the document, your PDF 
viewer may not be able to display this type of document. 
  
You can upgrade to the latest version of Adobe Reader for Windows®, Mac, or Linux® by 
visiting  http://www.adobe.com/go/reader_download. 
  
For more assistance with Adobe Reader visit  http://www.adobe.com/go/acrreader. 
  
Windows is either a registered trademark or a trademark of Microsoft Corporation in the United States and/or other countries. Mac is a trademark 
of Apple Inc., registered in the United States and other countries. Linux is the registered trademark of Linus Torvalds in the U.S. and other 
countries.


D:\OneDrivePers\OneDrive\LiveCycleDesigner\Bund OAK-BV\logo2.png
Commission de haute surveillance de la prévoyance professionnelle CHS PP
 / 
 / 
Annexe au chiffre 3 des directives D – 01/2021 : « Exigences de transparence et de contrôle interne pour les institutions de prévoyance en concurrence entre elles » de la Commission de haute surveillance de la prévoyance professionnelle (CHS PP)
Formulaire relatif aux directives D – 01/2021
Indications sur l’institution de prévoyance
Les commentaires et attestations de l’expert en prévoyance professionnelle sur la transparence doivent être complétés pour chaque modèle structurel conformément au ch. 3.1 des directives D – 01/2021.
Expert en prévoyance professionnelle
Confirmation des indications par l’organe suprême
Commentaires et attestations de l’expert en prévoyance professionnelle relatifs à la transparence des structures pour le modèle structurel n° 
Ch. 3.2 : Structures de risques et de décision

Conformément au ch. 3.2 des directives D – 01/2021, l’expert en prévoyance professionnelle retient les caractéristiques suivantes pour le modèle structurel n°  :
attribution des risques « pertes sur retraites », « longévité », « décès et invalidité » et « assainissement » aux porteurs de risques : compagnie d'assurance, institution de prévoyance, collectivités solidaires et/ou caisses de pension affiliées ;attribution de la décision « placement de la fortune » aux instances de décision : compagnie d’assurance, institution de prévoyance et/ou caisses de pension affiliées.
Porteurs de risques
Risque
Décision
et instances de décision
Pertes sur retraites
Longévité
Décès et invalidité
Assainisse-ment
Placement de la fortune
Compagnie d’assurance 3
Institution de prévoyance
Collectivité solidaire 4
Caisse de pension affiliée 5
Chaque risque peut être assumé par plus d’un porteur de risques et les décisions relatives au placement de la fortune peuvent être prises par plus d’une instance de décision.
Nombre d’employeurs affiliés et d’effectifs de rentiers 6 pour le modèle structurel n° 
Si, dans le modèle structurel n°  un risque est assumé par plus d’un porteur de risques ou que les décisions relatives au placement de la fortune sont prises par plus d’une instance de décision, l’expert en prévoyance professionnelle précise ci-dessous la répartition entre les porteurs de risques et/ou entre les instances de décision.
Ch. 3.3 : Attestations de l’expert en prévoyance professionnelle
Les attestations et commentaires suivants concernant le modèle structurel n°   sont émis par l'expert en prévoyance professionnelle conformément aux exigences énoncées au ch. 3.3 des directives D – 01/2021.
1. Est-ce que le financement courant est actuariellement correct (DTA 5, ch. 3.2) 7?  
2. Est-ce que le taux d’intérêt technique et les bases techniques sont appropriés à la structure des effectifs de l’institution de prévoyance, des collectivités solidaires et/ou des caisses de pension affiliées ?
Si l’expert en prévoyance professionnelle ne peut répondre ni par « oui » ni par « non » à la question n° 2 relative au taux d’intérêt technique et aux bases techniques et n’est pas en mesure de délivrer une attestation pour d’autres raisons, il expose les faits ci-dessous :
Si l’expert doit répondre aux questions n° 1 et n° 2 par « non », il expose les faits et formule des recommandations à l’adresse de l’organe suprême en tenant compte des mesures déjà prises :
Les attestations et commentaires ci-dessus fournis par l’expert en prévoyance professionnelle conformément au ch. 3.3 des directives D – 01/2021 sont basés sur une expertise actuarielle à la date de référence suivante :
Si une expertise actuarielle est disponible à la date de référence et que tous les risques ne sont pas supportés par une compagnie d’assurance (réassurance complète), l’expert en prévoyance professionnelle fournit les informations suivantes pour le modèle structurel n°  :
Capital de prévoyance des assurés actifs
CHF
Capital de prévoyance des rentiers
CHF
Si l'expert en prévoyance professionnelle a connaissance d'autres risques importants, il expose les faits ci-dessous :
Notes finales
 
1 Numéro d’identification des entreprises
2 Si le cocontractant est une personne morale, le formulaire doit être signé par la personne morale conformément aux signatures inscrites au registre du commerce.
3 Dans les directives D – 01/2021, le terme « compagnie d’assurance » désigne une institution d’assurance au sens de l’art. 67, al. 1, de la Loi fédérale du 25 juin 1982 sur la prévoyance professionnelle vieillesse, survivants et invalidité(LPP ; SR 831.40).
4 Une « collectivité solidaire » est un collectif assumant un même risque ou plusieurs mêmes risques et qui est constitué de plusieurs affiliations d’une institution de prévoyance (mais pas toutes les affiliations de l’institution de prévoyance).
5 Par « caisse de pension affiliée », on entend, en principe, l'affiliation d’un employeur ou d’un effectif de rentiers.
6 Par « effectif de rentiers » au sens des présentes directives, on entend un effectif constitué exclusivement de rentiers, sans assuré actif. 
7 Version selon le ch. 3 des directives D – 03/2014 « Reconnaissance de directives techniques de la CSEP comme standard minimal »
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